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LA PLANTATION D’UNE HAIE DE CÈDRES

• Arrosez abondamment vos cèdres en pot avant la plantation, ceux en motte doit être
humide.

• Creusez une tranchée de 18 pouces de large sur 12 pouces de profond.

• Ameublissez le fond de la tranchée avec un pic si le sol est compacté.

• Faites un mélange de terre, compost et de mousse de tourbe à parts égales ou achetez
un mélange à plantation et ajouter de la poudre d’os à  raison ¼ de tasse par plant.

• Placez 2 à 3 pouces de terreau au fond de la tranchée.

• Placez les plants dans la tranchée en prenant garde de ne pas briser la motte.

• Assurez-vous que le collet des cèdres, la jonction des racines et du tronc, arrivent au
niveau du  bord de la tranchée.

• Remplissez la fosse en tassant légèrement la terre autour des mottes pour enlever les
poches d’air.

• Recouvrez le tout d’un paillis de 3 pouces d’épais.

• Arrosez abondamment en jet douche avec un mélange d’eau et d’engrais d’enracinement
soluble de type 10-52-10.

• Par la suite, arroser au besoin à l’eau claire surtout par temps sec. À l’automne arroser
abondamment pour éviter la déshydratation en hiver.
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